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tres grosse fuite d'eau apres compteur

Par pinto daniel, le 06/09/2009 à 10:57

j'ai eu une tres grosse fuite d'eau apres compteur 11000 metre cubes ce qui represente
26000 euro et veolia ne veut rien savoir et moi je suis incapable de payer une somme pareil.
Que doit'on faire dans ce cas la.J'ai deja payer une petite partie sinon ils me couper
l'eau.Donner moi s'ils vous plait une reponse a ma question et a qui il faut que je m'adresse
pour trouver un terrain d'entente pour eviter de payer une somme pareil.
Je leur ai deja donner un cheque de 1000 euro et trois autre de 277euro,si non il me couper
l'eau . on ne peut pas vivre sans eau 
je vous en remercie d'avance

Par Tom78, le 27/03/2012 à 22:53

Dans de tels cas le consommateur est désormais protégé puisqu'une loi impose au
distributeur d'eau de prévenir le particulier victime d'une importante fuite d'eau. Plus d'infos ici
: http://www.fuite-d-eau.info
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